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I. Résumé analytique

LOGIC vise à établir un réseau régional de centres LLL pour faciliter les 
bonnes pratiques d’échange, l’apprentissage entre pairs et le dialogue. 
Du 1er au 15 juillet 2016, l’Université d’Alicante a mené une enquête dans 
le but d’évaluer la faisabilité de la mise en place durable d’un réseau de 
Centres d’apprentissage tout au long de la vie / Universités partenaires 
du projet LOGIC.

Les 6 universités partenaires qui ont participé à cette enquête sont :

 ● Université Abdelhamid Ibn Badis de Mostaganem (Algérie)
 ● Université de la Formation Continue (Algérie)
 ● Université Sidi Mohamed Ben Abdellah (Maroc)
 ● Université Mohammed V Souissi (Maroc)
 ● Institut supérieur des études technologiques de Jendouba (Tunisie)
 ● Université de Gabès (Tunisie)

Ce rapport présente à la fois l’analyse du contexte politique, socio-éco-
nomique et de la pertinence institutionnelle du projet LOGIC, ainsi que 
les résultats de l’enquête. Sur cette base, des recommandations sont 
faites concernant le développement d’une plate-forme permanente de 
coopération.

La première partie du rapport donne un aperçu du développement 
des politiques dans le cadre de la coopération euro-méditerranéenne. 
L’enseignement supérieur est l’un des domaines de politique prioritaire, 
dans le but de construire un « espace euro-méditerranéen de l’ensei-
gnement supérieur ». Un aperçu montre que le programme LOGIC est 
en cohérence avec les objectifs politiques de l’espace euro-méditerranéen 
dans l’enseignement supérieur. Toutefois, si l’apprentissage tout au long 
de la vie répond à différentes initiatives ou organisations, il n’est jamais 
le principal domaine de coopération. Dès lors, LOGIC représente une 
forte valeur ajoutée à laquelle répondre, pour relever les défis identifiés 
dans la région. Lorsqu’il s’agit d’établir une plate-forme de coopération 
permanente, les partenaires devraient rechercher l’appui de diverses 
organisations / institutions intervenant dans la zone telle que l’Union 
pour la Méditerranée (UpM).

http://www.project-logic.eu/
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La nécessité de mieux préparer les individus pour de nouveaux emplois 
et de nouvelles compétences est sous-jacente à de nombreuses réformes 
de l’enseignement. En même temps, l’enseignement supérieur est carac-
térisé par une expansion massive et une participation plus large. Cette 
section souligne les défis pour les établissements de l’enseignement supé-
rieur concernant la mise en œuvre de l’apprentissage tout au long de la 
vie tels qu’être ouvert et disposé à recevoir un public non traditionnel et 
proposer des offres d’enseignement plus flexibles. Les recherches de base 
menées par les partenaires du programme LOGIC montrent que, malgré 
les progrès réalisés vers ces objectifs, des efforts demeurent nécessaires. 
Le projet LOGIC propose une réponse concrète afin de rendre opération-
nel l’apprentissage tout au long de la vie dans l’enseignement supérieur : 
le concept de Centre d’apprentissage tout au long de la vie. Les acti-
vités d’un centre LLL s’orientent vers un ensemble d’initiatives qui se 
concentrent sur la fourniture de formation adaptée aux besoins des indi-
vidus : l’orientation professionnelle est un des concepts clés. LOGIC appuie 
également la mise en place d’un observatoire qui relie les différentes inte-
ractions qui peuvent se produire entre formation-orientation-emploi.

Le rapport analyse si les organisations existantes contribuent aux 
objectifs du réseau LOGIC. Si certaines dimensions du programme de 
l’apprentissage tout au long de la vie sont couvertes, l’approche LLL n’est 
pas un objectif stratégique. Au lieu de cela, la majeure partie de la coo-
pération se concentre sur la recherche. Cela montre que la mise en place 
d’un réseau universitaire axé sur l’apprentissage tout au long de la vie 
représente une grande valeur ajoutée. Les réseaux européens tels que 
EUCEN (Université en réseau pour la formation continue) qui favorisent 
l’enseignement universitaire tout au long de la vie ne sont pas vraiment 
actifs dans la région. Par conséquent, même si les décideurs poussent 
pour une dimension sociale de l’enseignement supérieur dans la région 
euro-méditerranéenne, aucune organisation n’est pleinement impliquée 
à promouvoir et piloter sa mise en œuvre.

La deuxième partie de l’analyse se concentre sur la mise en œuvre du 
réseau LOGIC. L’objectif global du projet est de renforcer les capacités 
des établissements d’enseignement supérieur pour offrir des forma-
tions en ligne en accord avec les besoins du marché, tout en favorisant 
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le développement d’un cadre pour la qualité et l’accréditation du LLL. 
L’enquête montre que les objectifs du projet initial sont tous pertinents. 
Les partenaires ont une vision large, englobant le rôle des institutions 
d’enseignement supérieur dans la promotion et la mise en œuvre de l’ap-
prentissage tout au long de la vie, au sein de leurs établissements et de 
la société au sens large. Les résultats montrent que la valeur ajoutée du 
programme du réseau LOGIC est de permettre l’échange de pratiques 
entre ses membres afin de soutenir le renforcement des capacités, ainsi 
qu’une réflexion commune et la recherche concernant la mise en œuvre 
et la promotion de l’apprentissage tout au long de la vie.

Une majorité des universités soutient l’idée d’avoir un réseau euro-mé-
diterranéen tandis que d’autres seraient plutôt favorables à un réseau 
international. Par conséquent, le nouveau réseau pourrait être mis en 
place sous la forme d’un réseau euro-méditerranéen coordonné à partir de 
l’une des institutions d’enseignement supérieur dans les pays partenaires, 
sans empêcher une coopération régionale et internationale plus large. 
Des critères pour l’adhésion au réseau sont proposés afin de s’assurer 
que les organisations qui adhèrent au programme LOGIC sont engagées 
dans la mission, la vision et les valeurs de l’association, et sont déterminés 
dans leur engagement pour l’apprentissage tout au long de la vie. Trois 
catégories de membres sont décrites : membres à part entière, membres 
associés et partenaires pour refléter la nécessité d’impliquer les univer-
sités qui souhaitent s’engager dans la mise en place d’un centre « LLL » et 
les acteurs socio-économiques.

Au sujet de la structure juridique, il ressort clairement des résultats 
de l’enquête, que pour pouvoir fonctionner, le réseau devrait disposer 
d’une entité légale. La gestion d’un réseau, notamment de dimension 
internationale, exige beaucoup d’efforts en termes de coordination. Les 
partenaires soutiennent également la création d’un secrétariat perma-
nent. Ils apportent leur soutien à quatre principaux groupes d’activités 
: capacité et activités de formation, partage d’information et commu-
nication, projets de coopération et évènements et séminaires annuels 
facilitant le partage des bonnes pratiques et permettant d’identifier les 
domaines en ligne avec la mission de l’association. Afin de satisfaire ces 
objectifs, les partenaires doivent, bien sûr, développer un partenariat avec 
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les autres acteurs et, plus particulièrement, l’administration des établis-
sements d’enseignement supérieur et les ministères, mais aussi avec 
les acteurs socio-économiques, la société civile et les autorités locales.

Dernier point et pas des moindres, le choix du modèle économique de la 
future association est analysé. L’objectif du réseau devrait permettre d’as-
surer sa viabilité sur le long terme en faisant en sorte que des ressources 
stables soient disponibles. De façon idéale, les activités de base de l’as-
sociation devraient être prises en charge par les apports des membres. 
Selon les résultats de l’enquête, les universités seraient disposées à verser 
une cotisation annuelle. Selon l’enquête, d’autres partenaires sont aussi 
susceptibles de contribuer en nature à travers le partage de ressources.
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II. Pertinence de soutenir les résultats du projet LOGIC

Le projet LOGIC « Mise en œuvre du concept d’apprentissage toute au 
long de la vie dans la zone du voisinage sud : répondre à l’évolution des 
besoins des ressources dynamiques » vise à renforcer les capacités des 
établissements d’enseignement supérieur (HEI, pour son sigle en anglais) 
proposant des formations d’apprentissage tout au long de la vie (LLL, pour 
son sigle en anglais) en cohérence avec les besoins du marché du travail, 
tout en permettant le développement d’un cadre de référence pour la 
qualité et l’accréditation des LLL. LOGIC a été financé avec le soutien de 
la Commission européenne à travers le programme TEMPUS.

Le projet LOGIC poursuit cet objectif ambitieux à travers les objectifs 
spécifiques suivants :

 ● Créer des observatoires LLL et moderniser les centres HEI existants 
dans 6 pays partenaires par le renforcement des capacités afin d’assu-
rer le suivi des besoins réels, et de fournir une formation appropriée.

 ● Établir un réseau régional de centres LLL pour l’échange de bonnes 
pratiques, l’apprentissage entre pairs et le dialogue.

 ● Entreprendre une action pilote des formations LLL dans chaque pays 
partenaires, promouvoir les outils d’apprentissage et formuler des 
recommandations pour la reconnaissance et l’accréditation des for-
mations LLL, en permettant aux apprenants de progresser dans des 
carrières universitaires et professionnelles.

Dans cette analyse nous nous concentrons sur le deuxième objectif « 
Établir un réseau régional de centres LLL facilitant l’échange de bonnes 
pratiques, l’apprentissage entre pairs et le dialogue ». La première étape 
est de comprendre la valeur ajoutée et la pertinence – politique, socio-éco-
nomique et institutionnelle – de la mise en place d’un tel réseau après le 
cycle de vie du projet, en particulier si l’on considère que les centres LLL 
seront fonctionnels dans le futur.

a) Pertinence politique

La coopération euro-méditerranéenne repose principalement sur la 
Déclaration de Barcelone, signée en 1995. Cette Déclaration est un 

http://www.eeas.europa.eu/archives/docs/euromed/docs/bd_en.pdf
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engagement ferme pour un partenariat global (tant bilatéral que régio-
nal) dans la région pour contribuer à la paix, la stabilité et la croissance 
socio-économique.

Dans le domaine de l’enseignement supérieur, les conférences de Catane 
(Italie) en novembre 2003 et janvier 2005 ont mis en avant la proposition 
de créer un « espace euro-méditerranéen de l’enseignement supérieur », 
établissant les bases d’une stratégie politique visant à la coordination des 
politiques de l’enseignement et de la formation des pays dans le bassin 
méditerranéen, afin de proposer de nouvelles opportunités d’accès à la 
connaissance, spécifiquement à l’enseignement supérieur, et davantage 
de possibilités d’étudier et travailler dans un environnement multiculturel.

En 2006, 13 ministres de l’espace euro-méditerranéen ont adopté la 
Déclaration de Catane et sont convenus de :

 ● Réaffirmer le rôle de l’éducation comme facteur clé du dévelop-
pement, de la cohésion sociale et de la prospérité et d’établir un 
cadre fondamental pour un partenariat dans les domaines d’intérêt 
mutuel, de manière à intensifier l’avancée pour atteindre les objec-
tifs énoncés par la Conférence de Barcelone « développement des 
ressources humaines et promouvoir le dialogue et la compréhension 
entre les peuples et les cultures »,

 ● Activer une coopération structurée afin de favoriser la comparabi-
lité et la transparence des systèmes de l’enseignement supérieur 
dans l’espace euro-méditerranéen, tout en préservant l’individualité 
de chaque pays,

 ● Définir des parcours communs pour l’enseignement et la formation, 
reposant sur un système de crédits transférables et sur des qualifi-
cations facilement lisibles et exploitables ainsi que sur le marché de 
l’emploi, à travers le partage de critères, méthodes d’évaluation et 
programmes d’assurance qualité afin de faciliter la mobilité d’étu-
diants, chercheurs et professeurs. Ces parcours seront mis en œuvre 
également à l’aide de nouvelles technologies et de la méthode d’ap-
prentissage en ligne,

 ● Promouvoir des programmes de recherche doctorale en vue d’en-
courager la coopération scientifique et technique et de contribuer à 
la compétitivité de la région,

http://ufmsecretariat.org/wp-content/uploads/2012/09/catania.pdf
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 ● Constituer des réseaux d’universités et de centres reconnus pour la 
haute qualité de l’enseignement et la recherche,

 ● Renforcer le système d’enseignement à distance, en étendant les 
résultats déjà obtenus par le projet « Med Net’U », afin d’encourager 
un accès le plus large possible à l’éducation et à la formation dans une 
perspective d’apprentissage tout au long de la vie,

 ● Lancer des initiatives dans les domaines de l’éducation et de la 
formation professionnelle (VET) dans le but de développer des 
formations professionnelles et des diplômes professionnels dans 
l’enseignement supérieur.

La première Conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur l’ensei-
gnement supérieur et la recherche scientifique a eu lieu en Égypte. La 
déclaration du Caire du 18 juin 2007 établit un ambitieux programme pour 
la coopération euro-méditerranéenne dans le domaine de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, à travers la « création d’un Euromed pour 
l’enseignement supérieur » notamment grâce à l’appui du programme 
Tempus de l’UE.

En 2008 l’Union pour la Méditerranée (UpM) a été créée afin de renfor-
cer le partenariat ; l’enseignement supérieur et la recherche sont des 
domaines d’action prioritaire. Le secrétariat de l’UpM travaille activement 
en collaboration avec les intervenants concernés sur l’identification, la 
description et la promotion de projet pilotes et à des initiatives spéci-
fiques qui contribuent qui contribuent à la mise en place d’un espace 
euro-méditerranéen de l’enseignement supérieur et de la recherche.

L’UpM a mis en place plusieurs initiatives et projets. L’université euro-mé-
diterranéenne de Fès (UEMF) par exemple, a été créée en tant que 
nouveau centre régional de l’excellence pour la promotion du dialogue, 
l’échange interculturelle et la coopération dans les domaines de l’ensei-
gnement supérieur, de la recherche et de l’innovation. L’UEMF constitue 
l’un des projets phare de l’UpM. Il s’inscrit dans l’UpM dans le cadre de 
l’initiative intersectorielle méditerranéenne pour l’emploi (Med4Jobs) et 
répond à l’objectif stratégique de promouvoir l’insertion professionnelle 
des jeunes et une croissance inclusive dans la région.

L’EMUNI est un autre exemple. Cette université a été créée en 2008 en 
Slovénie en tant qu’institution internationale d’enseignement supérieur et 

http://ufmsecretariat.org/wp-content/uploads/2012/09/cairo_declaration.pdf
http://ufmsecretariat.org/
http://www.emuni.si/en/node/276
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de recherche. Il s’agit également d’un réseau de 179 institutions membres 
de 38 pays. Les activités de EMUNI intègrent des programmes d’études du 
master au doctorat, des formations professionnelles, des cours d’été, et 
des séminaires de recherches pour les étudiants en doctorat, des projets, 
conférences et diffusion de diverses publications. En coopération avec 
l’EMUNI, un Centre euro-méditerranéen d’apprentissage tout au long de 
la vue (Certriell) a été inauguré à Naples en 2014.

Tempus appuie les efforts menés par les pays partenaires pour moderniser 
leur système d’enseignement supérieur et créer des opportunités de coo-
pération entre établissements d’enseignement supérieur de l’UE et des 
pays participants à travers des projets communs. Il permet d’améliorer la 
compréhension entre les cultures en favorisant l’approche interperson-
nelle et encourage la convergence des développements communautaires 
dans l’enseignement supérieur contribuant ainsi à la création d’emplois et 
à la croissance. Le projet LOGIC répond aux priorités régionales pour des 
projets communs dans la zone sur des pays du voisinage « stratégies de 
formation tout au long de la vie pour la société dans son ensemble », tout 
en favorisant les priorités régionales « développement des partenariats 
avec les entreprises ».

L’apprentissage tout au long de la vie est la priorité essentielle de plusieurs 
institutions internationales, institutions telles que l’Union européenne, 
l’UNESCO et l’OCDE. C’est devenu l’un des objectifs à développer des 
Nations Unies : « Objectif 4 : assurer un enseignement global de qualité 
pour tous et promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie ».

Ce très bref examen des politiques montre clairement que le projet 
LOGIC est directement en accord avec les objectifs de la politique de 
l’espace euro-méditerranéen dans le domaine de l’enseignement supé-
rieur. Ces références non-exhaustives peuvent être prises en compte 
lorsque de nouvelles initiatives sont proposées dans le domaine. 
L’apprentissage tout au long de la vie a déjà été abordé par diverses 
initiatives mais jamais en tant que principal domaine de coopération. 
Par conséquent LOGIC représente une unique réponse aux défis com-
muns identifiés dans la région. Si les partenaires ont l’intention de 
mettre en place une plateforme stable de coopération, un appui peut 
être demandé en s’adressant à projet UpM /initiatives. Des réunions 

http://cestriell.edu.unibo.it/
http://eacea.ec.europa.eu/tempus/index_en.php
http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/education/
http://ufmsecretariat.org/fr/projects/
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pourraient être organisées avec les représentants de l’UpM (Barcelone, 
Espagne) ainsi qu’avec les acteurs intervenants tels que EMUNI 
(Portorož, Slovénie) afin d’exploiter toutes les synergies possibles, et 
d’augmenter les possibilités que l’initiative soit soutenue.

b) Pertinence socio-économique

Dans la société du savoir, l’enseignement supérieur est à la fois un conduc-
teur de la croissance économique et un pôle d’apprentissage tout au long 
de la vie. Du fait de l’innovation technologique, les économies ont de plus 
en plus besoin de travailleurs qualifiés. La nécessité de mieux préparer 
les individus pour de nouveaux emplois et de nouvelles compétences 
est sous-jacente à de nombreuses réformes de l’enseignement. En même 
temps que des modifications substantielles des facteurs sociaux, écono-
miques, démographiques et politiques – évidemment pas uniquement 
dans la Méditerranée – les établissements de l’enseignement supérieur 
sont encouragés à s’adapter aux besoins actuels.

L’enseignement supérieur est aujourd’hui caractérisé par une expansion 
massive et une large participation. Les HEIs incluent un nombre crois-
sant d’étudiants n’ayant pas un profil classique qui ont leurs propres 
contraintes et défis à relever. Les HEIs sont par conséquent contraints 
d’adapter leur offre afin de répondre aux différents besoins. Les demandes 
des étudiants changent également. Les apprenants demandent de plus 
en cours des formations qui leur permette de mettre à jour leurs connais-
sances pendant toute leur vie active. Dès lors, les HEIs ont développé une 
offre d’apprentissage tout au long de la vie avec différents niveaux et ins-
truments ; par exemple nous observons le développement de l’évolution 
du système de validation des programmes, de modules et de programmes 
flexibles, de systèmes de crédits et une offre plus importante orientée 
vers les compétences et centrée sur les étudiants.

De plus, l’accroissement de la demande en travailleurs hautement qua-
lifiés réclame diverses approches et opportunités en termes de formation 
continue. En effet, le marché du travail évolue rapidement (i.e. écono-
mie digitale et verte), et il en est de même pour le secteur professionnel 
et les besoins des entreprises. Une meilleure relation entre le monde 
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l’éducation et le marché du travail est devenue une question centrale 
des réformes de l’enseignement, dans le monde.

Une meilleure adéquation entre l’offre et la demande d’expertise doit 
devenir une des priorités du système d’enseignement. Cela requiert 
d’accorder une grande importance à la valorisation des compétences 
afin de préparer les individus vers une transition professionnelle, ainsi 
qu’à l’utilisation des nouvelles technologies et des compétences. La 
condition préalable, à son tour, sera le développement et l’adoption 
d’une culture d’apprentissage flexible tout au long de la vie, où les 
individus sont capables de retourner aux études à tout moment de 
leur carrière dans des conditions équivalentes à celles des jeunes. « 
Apprendre à apprendre » doit devenir un principe directeur dans tout 
le système éducatif. (Conseil de l’Europe, 2010, p. 41).

Les établissements d’enseignement supérieur sont dès lors appelés à 
favoriser l’apprentissage tout au long de la vie :

 ● En étant ouverts et disposés à accueillir un public non traditionnel, à 
travers le développement de nouvelles techniques d’enseignement 
et d’évaluation, pour mettre en place ou développer des orientations 
spécifiques de tutorat, préparer les enseignants et le personnel de 
l’enseignement, etc.

 ● En proposant une plus grande flexibilité des offres éducatives : diver-
sification de l’offre, y compris la formation en alternance, cours en 
apprentissage et enseignement à distance, etc.

 ● En étant ouverts à l’apprentissage non-formel et informel : avec une 
transparence accrue et la reconnaissance des acquis d’apprentissage 
(mécanismes de validation) soutenu par les mécanismes d’assurance 
qualité.

 ● En développant des partenariats avec les autorités locales, étudiants, 
employeurs et autres parties prenantes pour mieux répondre aux 
besoins de la société et du marché du travail.

Les recherches de fond menées par les partenaires LOGIC montrent que, 
malgré les progrès réalisés vers ces objectifs, des efforts restent néces-
saires afin de leur permettre de devenir des universités « d’apprentissage 
tout au long de la vie ».
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Priorités identifiées par les partenaires LOGIC :

 ● Des progrès dans la professionnalisation de formations (i.e. licence 
et master), mais l’offre reste limitée ou très limitée dans 3 pays ;

 ● Des progrès dans la coopération universités/secteur privé dans le 
cadre des programmes de recherche, mais cette coopération reste 
également limitée ;

 ● Faible offre de formation continue pour les employés des entre-
prises : visibilité insuffisante de l’offre, disparité entre l’offre et les 
besoins, faible volonté politique pour développer des programmes 
spéciaux pour faire face à la propagation massive des barrières admi-
nistrative d’accès à l’université ;

 ● Faiblesse du marché du travail pour absorber des jeunes diplômés et 
faiblesse de l’université pour développer l’entreprenariat (capacité 
pour lancer une entreprise, prendre des risques).

Le concept des centres LLL : rendre opérationnel l’apprentissage tout 
au long de la vie

Le projet LOGIC traite de manière exhaustive ces défis et propose de 
répondre de manière concrète et rendre opérationnel l’apprentissage tout 
au long dans l’enseignement supérieur – le concept de centres d’appren-
tissage tout au long de la vie (LLLC). Un centre LLL oriente ses activités 
vers un ensemble d’initiatives axées sur l’offre de formations adaptées 
aux besoins des personnes et du contexte, et destinées à promouvoir et 
à étendre l’apprentissage tout au long de la vie. À l’heure actuelle, un des 
principaux objectifs de l’apprentissage tout au long de la vie est d’amélio-
rer les compétences des travailleurs en activité, de former les travailleurs 
qui ont perdu leur emploi (i.e. occupations interrompues), et de favoriser 
l’employabilité de ceux qui n’ont pas d’expérience professionnelle.

Développer des liens entre la formation et l’emploi implique l’ac-
compagnement d’un expert en orientation professionnelle pour 
conseiller les individus pour leur permettre de découvrir les ressources 
personnelles qui peuvent être utilisées dans la poursuite de leur projet 
personnel et professionnel, et pour entrer sur le marché du travail actuel 
(local et global). L’orientation professionnelle est l’un des concepts 
essentiels dans les centres LLL. LOGIC appuie également la mise en 
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place d’un observatoire qui renforcera les différentes relations entre 
formation-orientation-emploi.

Selon les résultats de l’enquête, des progrès ont été accomplis par la 
plupart des universités. Dans trois universités (60 % de personnes inter-
rogées), le centre l’apprentissage tout au long de la vie est un organisme 
juridiquement constitué et sera opérationnel au cours des six prochains 
mois, alors que pour une université, il est déjà opérationnel (20 %) et enfin 
une dernière l’université (20%) est train de préparer les « textes juridiques, 
et les procédures de mise en œuvre d’une plateforme d’apprentissage élec-
tronique et d’établissement d’un plan de communication ». Une université 
n’a pas répondu aux questions.
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The  LOGIC  project  represents  a  concrete  answer  to  the  socio‐economic  challenges  high‐
lighted above; it combines complementary elements: LLL training, guidance and bridge with 
the labour market. Setting up functioning LLL Centres is supported by the Tempus project 
funding; it is therefore important to think about ways to sustain its results and the coopera‐
tion  that  has  been  established  between  the  partners  once  the  project  ends.  Indeed,  the 
knowledge that has been gained by the partners could be further developed in the frame‐
work of a permanent exchange platform and disseminated to other universities; positioning  
them as leaders.  

c) Institutional relevance 

Before setting up such a network, it  is important to evaluate if the mission of LOGIC is not 
already addressed by existing organisations. Based on the analysis of 14 existing organisa‐
tions/networks and institutions (see annex 1) there seems to be a great added value of set‐
ting up a university network focused on lifelong learning.  Indeed, while some dimensions 
of lifelong learning are part of the activities of the above mentioned initiatives, the LLL ap‐
proach is not carried out as a strategic goal. Instead, most of the cooperation focuses on re‐
search. European networks such as EUCEN (University Continuing Education Network) that 
promote university  lifelong  learning  are  not  really  active  in  the  region.  Therefore,  even  if 
policy  makers  are  pushing  for  the  social  dimension  of  higher  education  in  the  Euro‐
Mediterranean region, no organisation is dedicated to promote and monitor its implemen‐
tation.  

Two TEMPUS projects have been  launched to address this gap:  LOGIC and EUMILL. While 
LOGIC is still ongoing EUMILL has already ended (2013). Both projects are directly dedicated 
to higher education and  lifelong  learning and  try  to  structure a collaborative network  for 
the institutions. EUMILL focused on LLL curricula design, implementation, monitoring, eval‐

Yes, it is legally established and is already operational 

Yes the structure is legally established and it will be 
operational within the next 6 months 

We plan to set it up (legal basis and structure) by… 
(please specify) 

The University could not set up such a structure within its 
premises…  (please explain why) 

Le projet LOGIC propose une réponse concrète aux défis socio-éco-
nomiques exposés ci-dessus, il associe des moyens complémentaires 
: formation LLL, orientation et passerelle sur le marché du travail. La 
mise en place et le fonctionnement des Centres LLL est pris en charge 
par le financement du projet Tempus ; il est donc important de réflé-
chir aux moyens permettant de soutenir ces résultats et la coopération 
qui a été établie entre les partenaires une fois le projet finalisé. En 
effet, la connaissance qui a été recueillie par les partenaires pourrait 
être davantage développée dans le cadre d’une plateforme d’échange 
permanente, diffusée à d’autres universités ; leur permettant de se 
positionner en tant que chefs de file.

L’université a-t-elle déjà mis en place un 
Centre LLL au sein de sa structure ?

Oui, il est juridiquement établi, et il est déjà opérationnel

Oui, la structure est établie au plan juridique, et le centre sera 
opérationnel juridiquement établi, et il est déjà opérationnel 

dans les 6 prochains mois

Nous programmons de le créer (base juridique et structure) 
dans …

L‘université ne peut pas créer un telle structure dans leurs 
locaux. … Veuillez expliquer pourquoi.
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c) Pertinence institutionnelle

Avant la mise en place d’un tel réseau, il est important d’évaluer si la 
mission de LOGIC n’est pas déjà traitée par des organisations existantes. 
Sur la base d’une analyse de 14 organisations en réseau et institutions 
existantes (voir annexe I), il semble y avoir une grande valeur ajoutée 
avec la mise en place d’un réseau universitaire focalisé sur l’appren-
tissage tout au long de la vie. En effet, même si certaines dimensions 
de l’apprentissage tout au long de la vie font partie des activités des 
initiatives ci-dessus mentionnées, l’approche de LLL n’est pas effectuée 
en tant qu’un objectif stratégique. Au lieu de cela, la majeure partie de 
la coopération est axée sur la recherche. Le réseau européen tels que 
EUCEN (Formation continue universitaire en réseau) qui favorise l’en-
seignement universitaire tout au long de la vie n’est pas vraiment actif 
dans la région. Par conséquent, même si les décideurs poussent pour une 
dimension sociale de l’enseignement supérieur dans la région euro-mé-
diterranéenne, aucune organisation n’est consacrée à promouvoir et à 
piloter sa mise en place.

Deux projets TEMPUS ont été lancés pour combler cette lacune : LOGIC 
et EUMILL. Alors que LOGIC est toujours en cours, EUMILL est terminé 
(2013). Les deux projets sont directement dédiés à l’enseignement supé-
rieur et à l’apprentissage tout au long de la vie et cherchent à structurer 
un réseau collaboratif des établissements. EUMILL est axé sur l’élaboration 
des programmes LLL, la mise en place, l’observation, l’évaluation et la pro-
motion à travers des programmes d’enseignement pilotes. LOGIC repose 
sur des caractéristiques semblables mais auprès de différentes institutions 
et activités. Sa valeur ajoutée est l’opérationnalisation de l’apprentissage 
tout au long de la vie dans les HEIs par la mise en place des centres LLL 
susceptibles de contribuer aux résultats.

En ce qui concerne les partenaires, les résultats du projet LOGIC, maintenir 
l’apprentissage tout au long de la vie comme une priorité stratégique 
apparaît comme une priorité majeure pour trois universités et une priorité 
moyenne pour deux universités.

http://www.project-logic.eu/
http://www.tempus.us.es/eumill/
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En ce qui concerne le maintien des résultats du projet LOGIC, les par-
tenaires ont des opinions divergentes. Trois universités soutiennent 
fermement cette idée (10/10), une le soutien (7/10) tandis que les deux 
dernières ne le soutiennent pas (2/10 et 0/10).
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uation and promotion through piloting curricula. LOGIC built its fundament on similar char‐
acteristics although with different  institutions and activities.  Its added value  is  the opera‐
tionalisation of lifelong learning within HEIs by setting up a LLL Centre which could help sus‐
tain the results. 

When it comes to the partners of the LOGIC project, maintaining lifelong learning as a stra‐
tegic priority  is a very high priority for 3 universities and a medium priority for 2 universi‐
ties. 

 

When  it  comes  to  sustaining  the  results  of  the  LOGIC  project,  partners  have  diverging 
views. Three universities strongly support this idea (10/10), one supports it (7/10) while the 
last two universities do not support it (2/10 and 0/10). 

Exprimez-vous le besoin de maintenir l’apprentissage tout au 
long de la vie comme une priorité pour votre institution dans les 
années à venir ? Classer de 1 à 10, 1 correspondant à totalement
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Comment noteriez-vous la pertinence de disposer d’un réseau 
de centres LLL pour soutenir les résultats du projet LOGIC ? 

Note de 1 à 10, 1 correspondant très élevée.

15 / 41 
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Those results show that there is an interest in continuing to work on lifelong learning as a 
priority in the different universities; however a group of universities (2 out of 6) do not see 
the  benefit  of  sustaining  the  results  into  a  permanent  platform  of  cooperation.  It  is  im‐
portant to understand and address this resistance when formalising the network. It is also 
interesting to see if the universities part of the EUMILL project would be interested to join 
the network. 
 

The LOGIC project tackles key policy priorities both at national and international level; it has 
produced interesting results that could potentially be sustained and further disseminated to 
other institutions after the project life cycle. It appears that no other organisation/network 
is  in  charge  of  promoting  university  lifelong  learning  in  the  Euro‐Mediterranean  region. 
Based on the strong interest of the majority of the partners, it is therefore desirable to look 
into the potential of setting up a permanent platform of cooperation. 
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Ces résultats obtenus indiquent qu’il y a un intérêt de continuer à tra-
vailler sur l’apprentissage tout au long de la vie en tant que domaine 
prioritaire, dans les différentes universités ; toutefois un groupe d’uni-
versités (2 sur 6) ne voit pas les avantages de maintenir les résultats 
dans une plateforme permanente de coopération. Il est important de 
comprendre et traiter cette résistance lorsqu’il s’agit de formaliser le 
réseau. Il est aussi intéressant de constater si les universités qui font 
partie du projet EUMILL, souhaitent rejoindre le réseau.

Le projet LOGIC aborde les deux principales priorités politiques au niveau 
national et international. Il a produit des résultats intéressants qui pour-
raient être soutenus et diffusés aux autres institutions après le cycle de 
vie du projet. Il apparaît qu’aucune autre organisation ou réseau n’est en 
charge de la promotion universitaire de l’apprentissage tout au long de la 
vie dans l’espace euro-méditerranéen. Compte tenu du solide intérêt de la 
majorité de partenaires, il est donc souhaitable d’étudier de la possibilité 
de mettre en place une plateforme permanente de coopération.
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III. Quel futur pour le réseau LOGIC ?

a) Mission du réseau LOGIC dans l’apprentissage universitaire 
tout au long de la vie (ULLL)

L’apprentissage universitaire tout au long de la vie (ULLL) consiste en la 
mise à disposition par des établissements d’éducation universitaire d’une 
offre d’opportunités d’apprentissage à des apprenants individuels tout au 
long de leur vie. Les ULLL contribuent à la mission sociale des universi-
tés. En effet, ils contribuent à ouvrir de nouvelles portes à un public non 
traditionnel en adaptant son offre à différents besoins d’apprentissage, 
spécialement pour les personnes avec les plus bas niveaux de qualification. 
En permettant un accès à enseignement supérieur pour tous les appre-
nants, l’ULLL contribue au développement social, culturel et économique 
de la région. L’ULLL représente un investissement durable, qui contribue 
à mieux faire correspondre les besoins des sociétés modernes avec ceux 
des économies. Il est soutenu par de solides partenariats privés et publics.

L’objectif du projet LOGIC est de renforcer les capacités des établisse-
ments d’enseignement supérieur offrant un apprentissage tout au long 
de la vie, afin d’offrir un enseignement correspondant davantage avec les 
besoins du marché du travail, tout en favorisant le développement d’un 
cadre pour la qualité et l’accréditation du LLL. Il s’agit donc de garantir 
le développement du programme, la professionnalisation du personnel 
d’enseignement, le développement du cadre pour la qualité et l’accrédi-
tation, et des partenariats avec les différents acteurs socio-économiques. 
L’enquête montre que les objectifs du projet initial sont aussi pertinents.

La formation professionnelle du personnel enseignant est l’objectif le 
mieux noté (note de 2,8), il est le plus important pour deux universités, 
mais seulement relativement important pour trois autres. Les cadres pour 
la qualité et l’accréditation (2,67), le développement des programmes 
(2,60) et les partenariats avec les acteurs socio-économiques (2,20) sont 
notés différemment par les universités.

Cette description reflète les différentes dimensions auxquelles le projet 
souhaite répondre. En termes de communication, il est recommandé de 
définir un énoncé de mission court. L’énoncé de mission d’une organisation 
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est très important, au même niveau que le site internet ou le logo en 
termes de visibilité. Il s’agit d’un énoncé en une phrase décrivant la mission 
pour laquelle l’organisation a été créée, et qui sera utilisé pour permettre 
de faciliter la prise de décisions concernant les priorités, les actions et les 
responsabilités. Un bon énoncé de mission est clair, facilement mémorable 
et concis.

Trois énoncés de mission ont été proposés aux partenaires dans le 
cadre de cette enquête, l’un inspiré de la mission du projet LOGIC lui-
même. L’énoncé de mission qui obtient un score parmi les plus élevés 
est « l’encouragement de l’engagement stratégique des établissements 
d’enseignement supérieur dans la promotion et la mise en œuvre d’un 
apprentissage tout au long de la vie ». Cet énoncé représente une vision 
plus large du réseau LOGIC, car il englobe le rôle du HIE dans la promotion 
et la mise en œuvre de l’apprentissage tout au long de la vie, au sein des 
établissements et dans la société au sens large.
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This  description  reflects  the  various  dimensions  the  project  aims  to  address. However,  in 
terms  of  communication,  it  is  recommended  to  define  a  shorter  statement.  The mission 
statement of an organisation is very important, at the same level as the website or logo in 
terms of visibility. It  is a one‐sentence statement describing the reason an organisation ex‐
ists and is used to help guide decisions about priorities, actions, and responsibilities. A good 
mission statement is clear, memorable and concise. 

Three mission statements were proposed to the partners  in  the  framework of  the survey; 
one being inspired by the mission of the LOGIC project itself. The mission statement that has 
a higher  score  is  “Promoting  the  strategic  engagement of higher  education  institutions  in 
promoting and implementing lifelong learning”. This statement represents a broader vision 
of the LOGIC network as it encompasses HIE’s role in promoting and implementing lifelong 
learning within their premises and in society at large.              

Curriculum Development 

Professional development of educational staff 

Partnerships with socio‐economic actors 

Quality and accreditation frameworks 

Pouvez-vous noter les objectifs suivants ? 
(De 1 à 4, 1 étant le plus important)

Développement des programmes

Développement professionnel du personnel 
enseignant

Partenariat avec des acteurs 
sociaux-économiques

Plan cadre pour la qualité et l’accréditation
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 ● Le premier énoncé est fortement appuyé par trois universités (note : 
80 %), et est appuyé par une autre (taux 70 %). Le score total est de 
2,25 basé sur 4 voix.

 ● Trois universités sont fortement d’accord avec le second énoncé de 
mission (100 %), qui est celui proposé par le présent projet LOGIC, 
tandis qu’une université le soutient plus ou moins (60 %). Le score 
total est de 2, sur la base sur 4 voix.

 ● Le troisième énoncé est fortement soutenu par deux universités 
(100 % et 90 %), bien soutenu par deux autres (80 %) et appuyé par 
les deux derniers (70 % et 60 %). Le score moyen est de 3 sur la base 
de 6 voix.

Sur la base de la mission des centres LLL et sur les résultats de cette 
enquête concernant les objectifs et le champ d’application (tel que décrit 
dans les sections suivantes), l’énoncé de mission du réseau LOGIC pourrait 
être :

Énoncé de mission

LOGIC contribue au développement économique, social et culturel 
de l’espace euro-méditerranéen à travers l’engagement des établisse-
ments d’enseignement supérieur (HEIs) dans la promotion et la mise 
en œuvre de l’apprentissage tout au long de la vie.
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 The  first  statement  is well  supported  by  three  universities  (80%  support  rate),  and  is 
supported by another (70%). The overall score is 2,25 based on 4 votes. 

 Three  universities  strongly  agree with  the  second mission  statement  (100%), which  is 
the one claimed by the current LOGIC project, while one university is more or less sup‐
porting it (60%). The overall score is 2 based on 4 votes. 

 The third statement is strongly supported by two universities (100% and 90%), well sup‐
ported by another two (80%) and supported by the last two (70% and 60%). The average 
score is 3 based on 6 votes. 

Based on the mission of the LLL Centres and on the results of this survey regarding the mis‐
sion  statement,  the objectives and  the  scope  (as described  in  the  following  sections),  the 
mission statement of the LOGIC network could be: 

Mission Statement 
LOGIC contributes to the social, cultural and economic development of the Euro‐
Mediterranean Area through the strategic engagement of higher education institutions 
(HEIs) in promoting and implementing lifelong learning.  
 
LOGIC enhances  the capacities of HEIs  in offering  lifelong  learning courses  in  line with  la‐
bour market needs, while promoting at  the  same  time  the development of a quality and 
accreditation  framework  for  lifelong  learning.  HEIs  member  of  the  LOGIC  network  have 
adopted  a  lifelong  learning  strategy  and  have  set  up  a  dedicated  LLL  Centre within  their 
premises or are in the process of doing so. 
 
The denomination  of  the project  “LOGIC”  could  be  re‐examined.  Indeed  in web  searches 
“LOGIC” is difficult to find as it is an adjective while its meaning is not straightforward and 

The network aims to enhance the promotion and 
development of lifelong learning within HEIs 

The network aims to enhance the capacities of the HEIs in 
offering LLL courses in line with labour market needs, while 

promoting at the same time the development of a quality and 
accreditation framework for LLL 

Promoting the strategic engagement of HEIs in promoting 
and implementing lifelong learning 

Etes-vous d’accord avec les énoncés de 
mission suivants de mission

Le réseau a pour objectif de renforcer la promotion et 
le développement de l’apprentissage tout au long de la 

vie dans les  HEIs

Le réseau a pour objectif de renforcer les capacités des 
HEIs dans l’offre des formations LLL en cohérence avec 

les besoins du marché du travail, tout en favorisant le 
développement d’un programme cadre de qualité et 

accréditation pour la LLL

Promouvoir l’engagement stratégique des HEIs dans la 
création et la mise en œuvre de l’apprentissage tout au 

long de la vie.
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LOGIC renforce les capacités des HEIs d’apprentissage tout au long de 
la vie en offrant des formations en ligne avec les besoins du marché du 
travail, tout en favorisant le développement d’un plan-cadre qualité et 
d’accréditation. Les HEIs membres du réseau LOGIC ont adopté une 
stratégie LLL et ont mis en place au sein de leurs établissements un 
centre LLL dédié, ou sont en train de le faire.

La dénomination du projet « LOGIC » pourrait être réexaminée. En effet, 
dans les recherches sur le web le terme « LOGIC » est difficile à trouver car 
il s’agit d’un adjectif, alors que sa signification n’est pas simple ne reflète 
pas vraiment son énoncé de mission. Si les partenaires appuient la néces-
sité de changer le nom de la future organisation, un nom pourrait être :

LLL4MED – Réseau universitaire euro-méditerranéen 
pour l’apprentissage tout au long de la vie

b) Objectifs

Pour remplir sa mission, le réseau peut poursuivre des objectifs plus spéci-
fiques. Il est important de définir des objectifs clairs et de donner la priorité 
à ces derniers de manière à définir les activités de l’organisation.

Les partenaires soutiennent les objectifs suivants :

 ● Renforcement des capacités à travers l’échange de bonnes pratiques/
expertise (9,00)

 ● Recherches communes sur la LLL en partenariat avec les parties pre-
nantes socio-économiques (8,60)

 ● Réflexion commune au cours d’événements, séminaires et confé-
rences relatives à LLL (8,20)

 ● Renforcement des capacités grâce à des formations communes du 
personnel et relatives à LLL (par exemple, la mise en place de LLLC) 
(7,80)

 ● Projets conjoints de coopération, y compris le développement 
commun des diplômes (5,40)
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Les objectifs suivants sont plus faiblement notés :

 ● Soutien au processus d’internationalisation des établissements de 
l’enseignement supérieur (4,60)

 ● Efforts pour harmoniser les niveaux de qualité des ULLL entre les 
différents membres, et à se conformer aux normes pour un suivi effi-
cace (4,00)

 ● Actions de sensibilisation relatives à LLL (3,67)
 ● Surveillance des politiques et programmes relatifs à ULLL (3,00)
 ● Levée de fonds (3,00)
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It clearly shows that the added value of the LOGIC network will be to support the exchange 
of practices between its members in order to support capacity building, joint thinking and 
research related  to  lifelong  learning  implementation and promotion. More  integrated ap‐
proaches such as the development of joint curricula are less supported. Activities related to 
monitoring policies, advocating for lifelong learning and fundraising are not core objectives 
but rather operational tasks that come with setting up such a network (see question on ac‐
tivities). It is important to have a limited number of objectives with clear goals in order to 
have better chances of sustaining the network and bringing the greatest added value. 

 

c) Geographic scope 

The LOGIC project brings  together universities  from six  countries: Algeria, Austria, France, 
Morocco, Spain and Tunisia. The aim is to support the  implementation of  lifelong  learning 
centres  in  the partner countries: Morocco, Tunisia and Algeria. The  initial ambition of  the 
project was to establish a permanent mechanism of cooperation between the newly creat‐
ed LLL Centres, therefore with a regional scope. This is why this survey was addressed to the 
universities from these countries. It seems however that the mission of this network could 
be broader. 

Joint reflection during events, seminars and conferences 
related to LLL 

Joint research related to LLL in partnerships with socio‐
economic stakeholders 

Capacity building through the exchange of practices / expertise 

Joint cooperation projects including the development of 
joint diplomas 

Capacity building through joint staff training related to LLL  
(e.g. setting up LLL) 

Seek to harmonise levels of quality for ULLL among members and 
to maintain standards for effective monitoring 

Support the internationalisation of the HE institutions 

Advocacy and awareness raising related to LLL 

Monitoring of policies and programmes related to ULL 

Fundraising 

Pouvez-vous noter les objectifs suivants 
de 1 à 11, 1 étant le plus important

Réflexions communes durant des évènements, séminaires et 
conférences sur la LLL

Renforcement des capacités à travers l’échange de pratique / 
expertise

Projets communs de coopération incluant le développement de 
diplômes conjoints

Appui à l’internationalisation des institutions HE

Plaidoyer et sensibilisation à la LLL

Recherches conjointes liées à la LLL en partenariat avec des 
acteurs sociaux-économiques

Renforcement des capacités à travers des formations conjointes 
liées à la LLL, par exemple création de LLL

Recherche de l’harmonisation des niveaux de qualités des LLL à travers 
les membres et se conformer aux normes pour un pilotage efficace

Suivi des politiques et programmes liés aux ULL

Levée de fonds

Il montre clairement que la valeur ajoutée du réseau LOGIC sera d’ap-
puyer l’échange de pratiques entre ses membres afin de soutenir le 
renforcement des capacités, la réflexion commune et la recherche liées 
à la mise en place et à la promotion de LLL. Des approches plus inté-
grées telles que l’élaboration commune de programmes d’études sont 
moins soutenues. Les activités liées aux politiques d’orientation prônant 
pour l’apprentissage tout au long de la vie et le financement, ne sont 
pas les principaux objectifs mais plutôt des tâches opérationnelles qui 
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accompagnent la création d’un réseau (voir question sur les activités). Il 
est important de disposer d’un nombre limité d’objectifs avec des buts 
clairs afin d’avoir de meilleures chances de soutenir le réseau et d’ap-
porter une plus grande valeur ajoutée.

c) Zone géographique

Le projet LOGIC projet regroupe les universités de six pays : Algérie, 
Autriche, France, Maroc, Espagne et Tunisie. L’objectif est d’appuyer la 
mise en œuvre des centres d’apprentissage tout au long de la vie dans les 
pays partenaires : Maroc, Tunisie et Algérie. La première ambition de ce 
projet était d’établir un mécanisme permanent de coopération entre les 
centres LLL nouvellement crées, et par conséquent de favoriser une cou-
verture régionale. C’est la raison pour laquelle cette enquête s’adresse aux 
universités de ces pays. Il semble cependant que la mission de ce réseau 
pourrait être plus large.

Il apparaît clairement, à travers l’étude qu’une majorité d’universités (4 
sur 6) soutient l’idée d’avoir un réseau euro-méditerranéen. La valeur 
ajoutée du champ d’application d’Euro-Med est de « permettre l’échange 
d’expérience et de modules d’une manière beaucoup plus efficace entre les 
centres LLL » et de soutenir une « connaissance mutuelle sur le système de 
l’enseignement supérieur » dans les différents pays, basée sur des carac-
téristiques communes de la « culture euro-méditerranéenne ». Ce réseau 
doit aussi faciliter l’organisation de réunions. Une personne interrogée 
explique que le réseau pourrait commencer comme un réseau euro-mé-
diterranéen et pourrait s’étendre par la suite à un réseau international.

Les deux autres universités sont plutôt favorables à un réseau internatio-
nal, au-delà de l’espace euro-méditerranéen. Une personne interrogée a 
indiqué « nous souhaitons qu’il s’agisse d’un réseau international parce 
que cela comprend à la fois le réseau régional et le réseau euro-méditerra-
néen, et nous pouvons ainsi élargir les échanges et les expériences dans le 
monde entier ». Les autres répondent « parce que les apprenants et autres 
parties prenantes peuvent se trouver dans le monde entier, par exemple, 
nous pouvons donner des cours de langue arabe et arabe marocain et 
apprendre la culture aux apprenants des différents pays en partenariat 
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avec les différentes entités gouvernementales et institutions non gouver-
nementales et organisations d’autres pays ».

Aucun des répondants ne soutient l’idée d’un réseau régional.
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It is clear from the survey that a majority of universities (4 out of 6) support the idea of hav‐
ing a Euro‐Mediterranean Network. The added value of the Euro‐Med scope is to “allow the 
exchange of experience and modules in a much more useful way between the LLL centres” 
and  to  support  a  “mutual  knowledge  about  the  higher  education  system”  in  the  various 
countries, based on common features within the “Euro‐Mediterranean Culture”;  it also of‐
fers  “meeting  facility”.  One  respondent  explains  that  the  network  can  start  as  a  Euro‐
Mediterranean network that could be expanded to an international network if necessary. 

The other two universities would rather favour an International network, beyond the Euro‐
Mediterranean area. One respondent explains that “we wish it to be international because 
it may include at the same time the regional and Euro‐Mediterranean Network and we can 
expand exchanges and experiences around the world”. The other that “because the learners 
and other stakeholders may be worldwide, for example, we may give courses in Arabic lan‐
guage and Moroccan Arabic and culture to learners from different countries in partnership 
with governmental and non‐governmental  institutions and organisations  from other coun‐
tries”. 

None of the respondents supports the idea of a regional network. 

 

Based on these results, the LOGIC network can be set up as a Euro‐Mediterranean network 
coordinated  from one of  the HEIs  in  the partner countries without preventing  further  re‐
gional and  international  cooperation. All  the  LOGIC current partners  could be  involved  in 
discussing the future steps of the network. 

 
d) Membership 

Regional Network  
(Morocco, Tunisia, Algeria and other countries in 

the neighbouring region) 

Euro‐Mediterranean Network  
(Morocco, Tunisia, Algeria, Spain, Italy, France…)  

 

International Network  
(no geographic restriction) 

Selon vous, que devrait être la 
couverture géographique du réseau ?

Réseau régional (Maroc, Tunisie, Algérie et 
autres pays voisins

Réseau Euro-Méditerranéen 
(Maroc, Tunisie, Algérie, Espagne, Italie, 

France…) 

Réseau international 
(Pas de restriction géographique)

Sur la base de ces résultats, le réseau LOGIC pourrait être établi comme 
un réseau euro-méditerranéen coordonné à partir d’un des HEIs dans 
les pays partenaires, sans empêcher toute nouvelle coopération inter-
nationale. Tous les partenaires actuels de LOGIC pourraient participer 
à la discussion sur les différentes étapes de création du réseau.

d) Adhésion

La mission du réseau est d’apporter un soutien aux établissements d’ensei-
gnement supérieur dans la promotion et la mise en place de l’apprentissage 
tout au long de la vie. Ces établissements sont les membres du réseau. Bien 
entendu, cela n’empêche pas à d’autres types d’organisations d’être asso-
ciés à l’organisation, soit en créant différentes catégories de membres ou 
en montrant d’autres possibilités de partenariat.

Il existe différents critères d’adhésion ; les plus courants sont d’ordre juri-
dique, géographique ou concernent le partage des valeurs.
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Critères juridiques

En ce qui concerne le statut juridique, les partenaires devront préciser ce 
qu’ils entendent par établissement d’enseignement supérieur. Les univer-
sités qui postulent, et les autres établissements d’enseignement supérieur 
pourraient par exemple :

 ● Être public ou privé, à but non-lucratif,
 ● Être habilités à délivrer des diplômes,
 ● Être reconnu par un organisme national compétent ou son équivalent,
 ● Être au niveau de l’enseignement supérieur.

Les universités suivantes peuvent être considérées comme des membres 
fondateurs de l’organisation :

 ● Université Abdelhamid Ibn Badis de Mostaganem (Algérie)
 ● Université de la Formation Continue (Algérie)
 ● Université Sidi Mohamed Ben Abdellah (Maroc)
 ● Université Mohammed V Souissi (Maroc)
 ● Institut Supérieur de Technologie (Tunisie)
 ● Université de Gabès (Tunisie)
 ● Université d’Alicante (Espagne)
 ● Université National de l’enseignement à distance (Espagne)
 ● FH Joanneum (Autriche)
 ● Université de Joseph Fourrier, Grenoble 1 (France)

Des partenaires socio-économiques du projet LOGIC pourraient égale-
ment être associés :

 ● Chambre de Commerce et d’Industrie de Dahra (Algérie)
 ● Confédération Générale des entreprises marocaines (Maroc)

Critères géographiques

Concernant la couverture géographique, sur base de la question précé-
dente, les membres à part entière du réseau devraient être établis dans 
la région euro-méditerranéenne. L’Union pour la Méditerranée (UpM) 
regroupe les 28 États membres de l’Union européenne et 15 pays du sud 
et de l’est des rives de la Méditerranée.
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Les universités en provenance d’autres régions pourraient devenir 
membres associés.

Critères concernant les principes et le partage des valeurs.

Les résultats de l’enquête montrent que les partenaires soutiennent des 
exigences fermes relatives à l’adhésion au réseau. Par exemple, 66,67 % 
soutiennent accueillir des « établissements d’enseignement supérieur qui 
partage la vision du réseau, adhèrent à stratégie LLL et s’engagent à mettre 
en place un centre LLL ». Cela signifie que les HEIs soutiennent à la fois 
la vision sur le plan politique et la mise en œuvre d’actions pour la mise 
en place d’un centre LLL Centre et adoptent cette stratégie.

La dimension politique des établissements d’enseignement supérieur qui 
s’engagent à adopter une stratégie de LLL reçoit 50 %, de soutien tandis 
que la seule mention « tout établissement d’enseignement supérieur qui 
partage la vision du réseau » ne reçoit que 33 % de réponse favorables. Les 
autres propositions (16,67 %) concernent la possibilité d’accueillir d’autres 
parties prenantes du secteur socio-économiques qui partagent la vision 
du réseau ».
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Universities coming from other regions could become an associated member. 

Principles criteria 

The survey results show that the partners support strong requirements for being a member 
of the network. There is a 66,67% support for welcoming “HE institution that shares the vi‐
sion of the network, adopts a LLL strategy and commits to set up a LLL Centre”. This means 
that HEIs have both to support politically the vision and to take action by setting up a LLL 
Centre and adopting a LLL strategy.  

The political dimension “HE institutions that commits to adopt a LLL strategy” receives 50% 
support while  just sharing the vision is not sufficient with 33,33% support “Any HE institu‐
tion that shares the vision of the network”. The other (16,67%) statement concerns the pos‐
sibility of welcoming “other stakeholders  from the socio‐economic sector which share  the 
vision of the network”. 

 

The following categories and criteria could apply to the LOGIC network: 
 
Membership criteria are set to ensure that organisations within the LOGIC membership are 
committed to  the mission, vision and values of  the association, and are steadfast  in  their 
commitment to lifelong learning, social responsibility,  international development, and col‐
laboration with other like‐minded institutions.  
 
Full members 
LOGIC is open to all HE institution in the Euro‐Mediterranean Area that shares the mission, 
vision and values of the association. HEIs that join the network have or are in the process of 
developing and implementing a lifelong learning strategy. This strategy shall be supported 

Any HE institution that shares the vision of the network 

HE institutions that commits to adopt a LLL strategy 

HE institutions that shares the vision of the network, 
adopts a LLL strategy and commits to set up a LLL Center 

Other (please specify) 

Quels devraient être les conditions pour 
devenir membre du réseau ?

Tout établissement HE qui partage la vision du 
réseau

Etablissements HE qui s’engagent à adopter une 
stratégie LLL

Etablissements HE institutions qui partagent la 
vision du réseau, adoptent une stratégie LLL et 

s’engagent à mettre en place un réseau LLL

Autres (veuillez spécifier)
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Les catégories et critères suivants pourraient s’appliquer au réseau 
LOGIC :

Les critères d’adhésion visent à garantir que les organisations parmi les 
membres de LOGIC s’engagent à la mission, à la vision et aux valeurs de 
l’association, et demeurent fermes dans leur engagement à l’apprentis-
sage tout au long de la vie, à la responsabilité sociale au développement 
international et la coopération avec d’autres institutions qui ont la 
même vocation.

Membres à part entière

LOGIC est ouvert à tous les établissements de l’enseignement supérieur 
de l’espace euro-méditerranéen qui partagent la mission, la vision et les 
valeurs de l’association. Les HEIs qui adhèrent au réseau ont ou sont 
en train de développer et de mettre en œuvre une stratégie d’appren-
tissage tout au long de la vie. Cette stratégie doit être soutenue par 
la plus haute hiérarchie de l’établissement et doit être mise en œuvre 
grâce à un organisme dédié, appelé centre LLL. Les établissements HE 
doivent être financés par l’État et ne doivent pas être à but lucratif ; être 
des établissements délivrant des diplômes et reconnus par l’organisme 
national ou les autorités compétentes.

Membres associés

Peuvent être membres associés les HEs qui ne sont pas dans l’espace 
euro-méditerranéen et/ou qui ne disposent pas, sur place, de stratégie 
d’apprentissage tout au long de la vie.

Partenaires

Peut être un partenaire, un acteur socio-économique qui partage la mis-
sion, vision et les valeurs de l’association.

e) Structure juridique

Les résultats de l’enquête indiquent clairement que pour pouvoir fonc-
tionner, le réseau devrait posséder une entité légale (83,33 %, représentant 
5/6 universités) par rapport à un réseau informel (16,67 %, ce qui repré-
sente une université). La question est alors de décider dans quel pays le 
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by the higher bodies of the institution and be implemented thanks to a dedicated body, the 
so‐called the LLL Centre. The HE must be publicly  funded and not‐for‐profit; be a degree‐
conferring institution and be recognised by a national competent body or its equivalent. 
 
Associate members 
Can be associate members HEs that are not based in the Euro‐Mediterranean Area and/or 
that do not have a lifelong learning strategy in place. 
 
Partners 
Can be a partner, a socio‐economic actor that shares the mission, vision and values of the 
association.  
 

e) Legal structure 
 

It is clear from the survey results that in order to function, the network should have a legal 
entity (83.33% representing 5/6 universities) as compared to an informal network (16,67%, 
representing one university). The question is therefore to decide in which country the net‐
work will be based (with consequences in terms of funding and legal constraints)  

 

Based on the outcomes of  this  report, a constitution could be drafted. The exact content 
and format will depend on the country in which the organisation will be based. The consti‐
tution shall contain the main elements that define the network without going in too many 
details.  Indeed,  it  is better  to develop detailed “internal  rules”  in order  to keep a certain 
flexibility for adjusting the rules and procedures as the network will develop. 
 

A formal network with a legal entity 

An informal network 

Other 

réseau sera basé (avec des conséquences sur le plan du financement et les 
contraintes juridiques).

Afin de pouvoir fonctionner, le réseau 
devrait (sélectionner un seul choix)

Un réseau formel avec entité légale

Un réseau informel

Autre

Sur la base des résultats de ce rapport, une constitution pourrait être 
rédigée. La teneur et la présentation dépendront du pays dans lequel 
l’organisation sera basée. La constitution contiendra les éléments prin-
cipaux qui définissent le réseau sans trop entrer dans les détails. En 
effet, il est préférable de mettre au point un « règlement intérieur » 
afin de conserver une certaine flexibilité pour se conformer aux règles 
et procédures que le réseau mettra au point.

f) Gouvernance

Gérer un réseau, en particulier de dimension internationale, demande 
beaucoup d’efforts en matière de coordination. Les partenaires soutiennent 
clairement la nécessité d’avoir un secrétariat permanent (66,67 %) com-
parativement à confier ce rôle à la présidence (16,67 %) ou un secrétariat 
tournant (16,67 %).
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En se basant sur le fait que le réseau serait légalement établi avec un 
secrétariat permanent, les organismes suivants peuvent être mis en 
place :

Comité exécutif

Il pourrait être composé de 3 à 6 membres représentant les établis-
sements HEIs en tenant compte de la représentation géographique. Il 
comprend un président, un vice-président, un trésorier et les différents 
membres. Les membres doivent être en mesure d’engager leurs institu-
tions dans l’exécution des décisions prises par l’association. Il se réunit 
généralement au moins deux fois par an. Le Comité agit au nom de 
l’assemblée générale ; il soutient la mission et la vision de l’association, 
supervise la mise en œuvre et l’exécution de son programme de travail 
et du secrétariat permanent. Les membres du Comité exécutif sont dési-
gnés par l’Assemblée générale.

L’Assemblée générale

L’Assemblée générale est l’organe le plus élevé de l’association. Elle 
est composée des membres titulaires et des membres associés, mais 
seuls les membres titulaires ont droit de vote. L’Assemblée se réunit au 
moins une fois par an. Elle définit l’orientation générale stratégique de 
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f) Governance 

Managing a network, especially an international one, requires a lot effort in terms of coor‐
dination. The partners clearly support the need of having a permanent secretariat (66.67%) 
as  compared  to  giving  this  role  to  the  presidency  (16,67%)  or  to  a  rotating  secretariat 
(16,67%).  

 

Based on the fact that the network would be legally established with a permanent secretar‐
iat, the following bodies could be set up: 
 
Executive Committee 
It  could  be  composed  of  3  to  6 members  representing  the HEIs with  due  regard  to  geo‐
graphic representation.  It shall  include a president  (who acts as chair), a vice‐president, a 
treasurer and members. Members should be in capacity to engage their institutions in de‐
livering  the decisions  taken by  the association.  It usually meets at  least  twice a year. The 
Committee acts on behalf of  the General Assembly;  it  supports  the vision and mission of 
the  association,  supervises  the development  and  implementation  of  its work programme 
and to the permanent secretariat. The Members of the Executive Committee are designat‐
ed by the General Assembly. 
 
General Assembly 
The general assembly is the highest body of the association. It shall comprise full members 
and  associate members, with  only  full members  being  entitled  to  vote.  It meets  at  least 
once per year.  It determines  the overall  strategic direction of  the association, adopts  the 
work plans and budgets of the association, elects and dismisses the members of the execu‐
tive committee, etc. Each member organisation shall inform the Secretariat about the main 
contact point within its institution in order to ensure a regular contact. 

Periodically changing secretary 

Other, please specify 

Permanent secretary 

Presidency 

Changement périodique de 
secrétariat

Secrétaire permanent

Présidence

Autre, veuillez spécifier

Comment le réseau doit-il être géré ?
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l’association, adopte son plan de travail et les budgets de celle-ci, élit 
et révoque les membres du Comité exécutif, etc. Chaque membre de 
l’organisation doit informer le secrétariat du point de contact au sein 
de son établissement afin d’assurer un contact régulier.

Secrétariat permanent

Le secrétariat permanent assure la gestion régulière de l’association 
sous la responsabilité du Président.

Organe consultatif

Un organe consultatif peut être mis en place afin de faire entendre la 
voix des partenaires (employeurs, chambres de commerce, etc.). Cet 
organe pourrait donner des conseils au Comité exécutif.

g) Activités

Promouvoir l’ULLL est un objectif large qui englobe de nombreuses 
activités. La portée et le niveau des activités dépendront bien sûr de 
l’engagement et de la capacité (ressources humaines et financières) des 
établissements d’enseignement supérieur membres du réseau, et de la 
possibilité d’assurer un financement à long terme. Ces activités doivent 
bien sûr refléter la mission et les objectifs définis par l’association.

Les activités suivantes ont été classées par les partenaires, du plus perti-
nent au moins pertinent :

 ● Élaboration de programmes communs (i.e. conception commune des 
programmes de licence) – 4,8 points

 ● Information mensuelle et partage des connaissances par le biais de 
canaux de communication (site web, newsletters et mailings) – 4,6 
points

 ● Formations/renforcement des capacités dans les espaces de travail 
(i.e. plan cadre qualité et accréditation, formation des enseignants, 
etc.) – 3,8 points

 ● Soutenir le développement conjoint ou des projets bilatéraux entre 
les membres et les activités de financement associées – 3,67 points
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 ● Partage régulier des connaissances à travers des événements et 
séminaires (biannuel or annuel) – 3,17

 ● Actions de sensibilisation sur l’apprentissage tout au long de la vie 
(i.e. jour commun LLL) – 1,80

Cela correspond aux objectifs attribués à l’association (voir ci-dessus) 
pour ce qui est du renforcement des capacités à travers l’échange de pra-
tiques/expertise (renforcement commun des programmes, formation du 
personnel, etc.). Il y a divergence lorsqu’il s’agit de déterminer l’objectif 
de soutenir une réflexion commune durant les événements (hautement 
coté ci-dessus) et le fait que cette activité est faiblement cotée. Cela peut 
s’expliquer par le fait que l’organisation des événements annuels est une « 
activité classique » d’un réseau international/régional alors que les autres 
objectifs sont clairement liés avec la mission centrale du réseau LOGIC.

Quelles activités le réseau LLL devrait-il 
développer (classer de 1 à 6, 1 étant le plus 

important) ?
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The network could therefore focus on four core group of activities related to: 
‐ Capacity building and training: activities aimed to implement the vision and objectives of 
the association 
‐  Information  sharing:  common  communication  tools  ensuring  information  flow  between 
partners 
‐ Cooperation projects: building joint programmes, etc. 
‐ Annual event and seminars: annual event to share good practices and identify future co‐
operation projects, thematic seminars to tackle topics relevant to the mission of the associ‐
ation 
 

h) Language 

The  network  is  comprised  of  universities working  in  various  languages,  the main  vehicles 
being French, English and Arabic. In the survey, English (2,5) comes first followed by French 
(2,4) and Arabic (1,2). 

Monthly information and knowledge sharing via com‐
munication channels (website, newsletters and mailings) 

Knowledge sharing via regular events and seminars 
(bi‐annual or annual) 

Trainings/capacity building on the work areas (i.e. quality and 
accreditation frameworks, teacher training, etc. 

Building joint programmes  
(i.e. designing joint bachelor programmes) 

Awareness raising activities on lifelong learning    
(i.e. common LLL Day) 

Supporting the development of joint or bilateral projects 
between the members and related fundraising activities 

Information mensuelle et partage de connaissance à 
travers des canaux de communication (sites Internet, 

lettres d’information et mailings)

Concevoir des programmes communs 
(i.e. concevoir des programmes communs pour le 

baccalauréat)

Sensibilisation aux activités de l’apprentissage tout au 
long de la vie (i.e. journée LLL)

Echange d’expérience à travers de évènements réguliers 
et des séminaires (biannuels or annuels)

Formation / renforcement des capacités dans les 
domaines de travail (i.e. qualité et cadres d’accréditation, 

formation des enseignants, etc.

Appui au développement de programmes bilatéraux 
conjoints ou de projets bilatéraux entre les membres et 

acticités de levée de fonds
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Considering the fact that English is the most rated language, that partners support having a 
Euro‐Mediterranean network and that it is the current working language of the LOGIC pro‐
ject, English could be the main language used when developing the network. This does not 
present the partners from declaring French and Arabic as working languages. For example 
the project brochures could be translated in various languages. 

i) Partners 

In order to fulfil its objectives, the network partners will of course develop partnerships with 
other players and more particularly those that have a direct power over the development of 
a  lifelong  learning  university  network:  the  higher  education  institution’s  administration 
(66,67%) and the Ministries (66,67%). Are also important regional organisations (50%) and 
other  players  (50%) which  include  according  to  respondents  “local  professional  organisa‐
tions”,  “companies  and  stockholders”  and  “stakeholders  from  the  socio‐economic  sector 
and the elected local and regional councils and civil society”. 

 

When establishing the network it is indeed important to have the support of the HEI admin‐
istration and of the Ministry and to already establish contacts with regional players includ‐

French 

Arabic 

English 

Le réseau pourrait donc se focaliser sur quatre groupes principaux d’ac-
tivités relatifs à :

• Renforcement des capacités et formation : activités visant à mettre 
en œuvre la vision et objectifs de l’association.

• Partage d’information : outils communs de communication pour 
garantir l’échange de l’information entre partenaires.

• Projets de coopération : programmes communs, etc.

• Événements et séminaires : événement annuel pour échanger les 
bonnes pratiques et identifier les futurs projets de coopération, les 
séminaires thématiques visant à aborder des questions en rapport 
avec la mission de l’Association.

h) Langue

Le réseau est composé d’universités travaillant dans différentes langues, 
dont les principales sont le français, l’anglais et l’arabe. Dans l’enquête, 
la première langue est l’anglais (2,5) suivi du français (2,4) et l’arabe (1,2).

Quelles devraient être les langues du 
réseau ?

Français

Anglais

Arabie
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Considering the fact that English is the most rated language, that partners support having a 
Euro‐Mediterranean network and that it is the current working language of the LOGIC pro‐
ject, English could be the main language used when developing the network. This does not 
present the partners from declaring French and Arabic as working languages. For example 
the project brochures could be translated in various languages. 

i) Partners 

In order to fulfil its objectives, the network partners will of course develop partnerships with 
other players and more particularly those that have a direct power over the development of 
a  lifelong  learning  university  network:  the  higher  education  institution’s  administration 
(66,67%) and the Ministries (66,67%). Are also important regional organisations (50%) and 
other  players  (50%) which  include  according  to  respondents  “local  professional  organisa‐
tions”,  “companies  and  stockholders”  and  “stakeholders  from  the  socio‐economic  sector 
and the elected local and regional councils and civil society”. 

 

When establishing the network it is indeed important to have the support of the HEI admin‐
istration and of the Ministry and to already establish contacts with regional players includ‐

French 

Arabic 

English 

Compte tenu du fait que l’anglais est la mieux notée, les partenaires 
appuient le fait de disposer d’un réseau euro-méditerranéen et que pour 
l’heure, l’anglais, langue du projet LOGIC, pourrait être la langue prin-
cipale durant la phase d’élaboration du réseau. Cela n’empêche pas les 
partenaires de déclarer le français et l’arable comme langues de travail. 
Par exemple, les brochures du projet pourraient être traduites dans plu-
sieurs langues.

i) Partenaires

Afin d’atteindre ses objectifs, le réseau de partenaires sera évidem-
ment développé avec d’autres acteurs, et en particulier ceux qui ont une 
influence directe sur le développement d’un réseau apprentissage univer-
sitaire tout au long de la vie : les établissements d’enseignement supérieur 
de l’administration (66,67 %) et les ministères (66,67 %). Les organisations 
régionales (50 %) sont également considérées comme importantes ainsi 
que les « autres acteurs » (50 %) qui incluent d’après les réponses les « 
organisations professionnelles locales », « sociétés privées » et « interve-
nants du secteur socio-économique et élus locaux et régionaux, conseillers 
et société civile ».

Qui devraient être les partenaires du réseau ?

Administration des 
HEIS

Ministères

Organisations 
régionales

Autres, veuillez 
spécifier
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Lors de la mise en place du réseau, il est important de bénéficier de 
l’appui de l’administration des HEI et du ministère, et d’établir des 
contacts avec les acteurs régionaux y compris socio-économiques. Cela 
doit notamment permettre aux partenaires d’identifier les obstacles 
potentiels (i.e. perception négative du réseau car il pourrait créer une 
concurrence sur des subventions nationales, etc.). Un exercice initial de 
mapping des activités est fortement recommandé.

j) Financement

Un Secrétariat permanent ainsi que la conduite d’activités régulières 
impliquent des coûts. L’objectif du réseau doit être d’assurer la durabilité 
à long terme et trouver des ressources stables.

Généralement le financement provient des subventions publiques ou pri-
vées et directement des membres. Idéalement les activités de base de 
l’association, doivent être financées par les recettes provenant des adhé-
sions. Selon les résultats de l’enquête, les universités seraient prêtes à 
verser une cotisation d’adhésion de 100 à 500 euros par an (pour 66,67 % 
d’entre elles) et de 500 à 1 000 euros par an (33,33 % d’entre elles).

Si le réseau est mis en place avec 10 universités fondatrices, considérant 
une cotisation annuelle de 500 euros, la mise de fonds initiale correspon-
dante serait de 5 000 euros ce qui ne suffit pas à financer un poste à 
plein temps pour lancer le réseau. Il est important de s’assurer que cette 
personne possède la capacité pour gérer un réseau avec des compétences 
en gestion de projets et en relations diplomatiques. Bien sûr, le Comité 
exécutif aura un rôle directeur important à jouer.

Le Secrétariat, sous la supervision du Comité exécutif, pourrait étudier 
les possibilités de financement notamment par l’intermédiaire de l’UpM. 
Ainsi qu’une des personnes interrogées l’a suggéré « le financement du 
réseau devrait être assuré en partenariat avec d’autres parties concernées 
et devrait largement compter sur ses membres ».
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Les frais d’adhésion initiaux pourraient être de 750 euros par an, afin 
d’employer un coordinateur (travaillant à temps plein ou partiel en fonc-
tion de la région). Les membres devraient étudier d’autres sources de 
financement provenant par exemple de l’UpM afin d’établir leur secré-
tariat permanent et activités de base.

k) Contributions en nature

L’implication active des membres de l’association est essentielle pour 
assurer sa durabilité. Selon l’enquête, des partenaires sont susceptibles de 
contribuer en nature en partageant des ressources avec les autres (4,33).

En ce qui concerne les contributions financières, verser une cotisation 
d’adhésion au réseau permet de mettre en place un organe de coordina-
tion : la plupart des universités, sauf une, y sont favorables (3,50).

S’ils ne sont généralement pas très enclins à jouer un rôle politique en 
prenant la coordination générale du réseau (3,25), un des répondants à 

Quel serait un montant annuel acceptable pour  
une cotisation au réseau (un seul choix) ?
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The  initial  membership  fee  could  be:  750  EUR  /  year  in  order  to  employ  a  coordinator 
(working  full  or  part  time  depending  on  the  region).  The Members  should  explore  other 
sources of funding coming for instance from the UfM in order to establish their permanent 
Secretariat and core activities. 

 

k) In kind contributions 

The active involvement of members of the association is essential for its sustainability. Ac‐
cording to the survey, partners are likely to offer contributions in kind by sharing resources 
with others (4,33). 

When it comes to offering a financial contribution, giving a membership fee to the network 
so that a coordination body can be set up, most of the universities are likely to do it except 
one (3,50).  

If  they are generally  less  likely to play a more political role by taking the  leadership  in the 
overall  coordination of  the network  (3,25), one of  the  respondent  is  “very  likely”  to do  it 
which is very important. Indeed, when created a network, it is essential to find a leading or‐
ganisation that will invest time and energy to start the process and impulse a vision for the 
network. 
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l’enquête se dit néanmoins tout à fait disposé à le faire, ce qui est très 
important. En effet, lorsque le réseau est créé, il est nécessaire de trouver 
une structure qui est prête à investir du temps et de l’énergie pour initier 
le processus et impulser une vision pour le réseau.
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Political contribution: take a leadership role in 
the overall coordination of the network 

Financial contribution: give a membership fee 
to the network so that a coordination body can 

b

Contributions in kind: share resources with 
others (human resources and tools) 

Comment votre université peut-elle contribuer 
au fonctionnement du réseau ?

Contribution politique : assurer un rôle leader 
dans la coordination générale du réseau

Contribution en nature : partage de ressources 
(humaines et outils)

Contribution financière : paiement d’une 
cotisation au réseau afin de contribuer à la mise 

en place de l’organe de coordination

Visite d’étude : rencontre des intervenants à Bruxelles

Les 13 et 14 octobre les partenaires de LOGIC se sont réunis à Bruxelles 
pour s’entretenir avec les parties prenantes des institutions européennes 
et des réseaux pour continuer à travailler sur la poursuite du développe-
ment du réseau LOGIC. La visite d’étude était répartie sur 2 jours au cours 
desquels les participants ont eu l’occasion de découvrir le travail d’autres 
réseaux dans des thématiques proches afin de pouvoir s’en inspirer comme 
modèle pour élaborer un plan stratégique du réseau régional et rencontrer 
des partenaires potentiels. Les participants ont également eu la possibilité 
de se rendre du Parlement européen.



FAISABILITÉ DE LA MISE EN PLACE D’UN RÉSEAU UNIVERSITAIRE 
PERMANENT DE CENTRES D’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE

43



FAISABILITÉ DE LA MISE EN PLACE D’UN RÉSEAU UNIVERSITAIRE 
PERMANENT DE CENTRES D’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE

44

IV. Annexe I

Institutions internationales et européennes encouragent la 
coopération Europe Méditerranée

1) UpM – Union pour la Méditerranée

L’Union pour la Méditerranée comprend les 28 États membres de l’UE, 
la Commission européenne et 15 pays méditerranéens. Les ministres des 
Affaires étrangères à Marseille ont décidé que la Ligue des États arabes 
participe à toutes les réunions à tous les niveaux de l’UpM. Il s’agit d’une 
plateforme de dialogue politique et régional qui se réunit régulièrement. 
Ses 3 objectifs stratégiques transversaux sont : autonomisation des 
femmes sur les plans social et économique, leur insertion professionnelle 
et croissance inclusive et durable et étroitement lié au concept de LLL. 
L’UpM est actuellement présidée par la Jordanie et l’Union européenne, 
et a développé des coopérations avec UNICA, UNIMED & EMUNI. Son 
Secrétariat est basé à Barcelone, Espagne. L’UpM est gérée par un système 
de coprésidence et des hauts fonctionnaires.

2) UE – Union européenne

À travers l’ensemble de ses projets et les possibilités de financement via 
ERASMUS+ (i.e. LOGIC & EUMILL) et ses politiques, l’Union européenne est 
un acteur clé de l’apprentissage tout au long de la vie. L’approche concep-
tuelle est largement répandue à travers les publications, recommandations 
et les différents financements. Depuis lors, ce terme a été repris par la 
Commission européenne pour lancer plusieurs politiques faisant référence 
à la LLL et à ses différentes composantes telles que la citoyenneté active, 
l’inclusion sociale, le développement autonome et le perfectionnement 
des qualifications et compétences. À travers les différents projets financés 
tels que LOGIC & EUMILL (voir ci-dessous le détail de ces projets), l’Union 
européenne devient également un acteur dans l’espace méditerranéen de 
HE. Ces projets de coopération sont axés principalement sur les stratégies 
LLL comme un élément clé pour la cohésion sociale et le développement 
économique. De plus, la Commission européenne fait également partie de 
l’Union pour la Méditerranée et du processus de Bologne.
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Réseaux internationaux et européens engagés dans la 
promotion de la coopération Europe Méditerranée

3) UNIMED – L’union des universités de la Méditerranée

UNIMED est un large réseau de 83 Universités de 20 pays qui vise à déve-
lopper la recherche et l’éducation dans l’espace méditerranéen. Pour 
atteindre ses larges objectifs UNIMED met en œuvre nombreuses activités 
de promotion, d’appui, de levée de fonds, analyses stratégiques et forma-
tion. D’autre part, UNIMED est partenaire (Protocole d’accord) de divers 
réseaux et institutions tels que : Associations des universités arabes, Banque 
européenne d’investissement, Union pour la Méditerranée, etc. structures du 
gouvernement, basées à Rome, Italie.

4) AArU – Association des Universités arabes

L’objectif de 260 Universités arabes est de « préserver leur unité, culture 
et civilisation, ainsi qu’à aider à développer ses ressources naturelles » 
(Sultan Abu Orabi, 2013). Au total, 30 % d’entre elles sont des institutions 
privées. Selon le Secrétaire général des universités arabes, les universités 
sont confrontées à plusieurs défis concernant leur financement structurel, 
des stratégies, des efforts et la fuite des cerveaux. La plupart des HEIs 
ont été créés au dernier quart du XXe siècle, pour répondre à ce besoin. 
L’assurance de qualité dans l’éducation et la recherche scientifique sont 
les principales priorités de l’association. L’AArU participe à de nombreux 
projets financés par l’UE en tant que coordonnateur. Le siège social du 
secrétariat général se trouve à Amman, Jordanie

5) UNICA – Réseau de Universités de Capitales d’Europe

L’UNICA se décrit comme un forum pour ses 46 institutions membres 
afin de refléter les derniers développements dans les politiques des HE. 
Ses activités professionnelles comportent une coopération renforcée dans 
l’espace euro-méditerranéen afin de promouvoir la compréhension et le 
renforcement des capacités. Le Secrétariat général est basé à Bruxelles, 
Belgique.



FAISABILITÉ DE LA MISE EN PLACE D’UN RÉSEAU UNIVERSITAIRE 
PERMANENT DE CENTRES D’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE

46

6)TETHYS – Réseau des universités euro-méditerranéennes

TETHYS est un réseau, bénéficiant de l’appui de l’université d’Aix-Marseille, 
qui comprend actuellement 77 universités à travers 17 pays. Il regroupe 
les principales universités du Maghreb, du Machrek et des pays du sud de 
l’Europe. Ce partenariat permet de mener des actions dans un vaste réseau 
avec l’appui des programmes nationaux et européens. Tout cela contribue 
à promouvoir activement une politique de coopération internationale à un 
niveau européen mais également à l’échelle mondiale et rend la commu-
nauté universitaire parfaitement visible dans l’espace euro-méditerranéen. 
TETHYS met en œuvre la mobilité des échanges du projet HERMES en 
partenariat au Moyen orient (d’ici 2017).

7)  Université EMUNI, Portoroz et Université euro-méditerranéenne 
de Fès

Les universités forment un projet permettant de renforcer les liens entre 
l’éducation et la recherche afin de promouvoir l’enseignement supérieur 
dans l’espace méditerranéen. Elles représentent un lieu qui réunit des 
connaissances et des expériences, en particulier dans les pays euro-mé-
diterranéens. Ces établissements sont des acteurs de la coopération 
transnationale et par conséquent pour la mise en œuvre des stratégies 
novatrices comme LLL.

8)  MEDSPRING – Méditerranée passerelle de la science, de la 
politique, de la recherche et de l’innovation.

MEDSPRING est un projet en cours conduit par l’Institut agricole de Bari, 
en Italie. Les principaux objectifs de MED-SPRING sont :

 ● Développer et soutenir le dialogue entre l’UE et les partenaires des 
pays de la Méditerranée (MPC, pour ses sigles en anglais) en réunis-
sant les responsables politiques et les parties prenantes de chaque 
MPC et les pays membres de l’UE pour créer un dialogue et une plate-
forme d’action pour identifier intérêts communs dans la recherche.

 ● Soutenir les activités de renforcement des capacités et améliorer 
l’interaction entre les différents instruments de coopération de la 
Commission européenne à promouvoir des mesures afin de contrô-
ler, développer et contribuer à la création des synergies entre les 
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différentes S&T programmes de coopération entre MPC/UE et favo-
riser la participation de MPC dans le programme-cadre.

MEDPSPRING a lancé en ligne AGORA qui leur permet d’établir un dia-
logue jusqu’à la société civile à travers les médias sociaux.

9)  ERANETMED – Copropriété Euro-Méditerranéenne à travers 
l’innovation et la recherche compétitive dans les enjeux sociétaux

Les projets d’une période de quatre ans (jusqu’à 2017) ont pour objectif de 
réduire la fragmentation de programmes dans la région méditerranéenne 
par la coordination et développement entre les activités nationales de 
recherche y compris les États membres de l’UE, pays associés et partenaires 
des pays de la Méditerranée (MPC). Le projet se situe majoritairement au 
niveau ministériel.

D’autres projets de coopération dans l’enseignement dans 
l’espace méditerranéen

10) Le projet NET-MED Youth est un programme de trois ans qui vise à 
contribuer à la mise en place d’un environnement pour les jeunes femmes 
et les hommes afin de développer leurs compétences, exercer leurs droits 
et s’engager de manière significative comme citoyens actifs, notamment 
dans le processus décisionnel en matière de politiques et politiques 
sociales, économiques, de l’enseignement, culturelles et le processus 
de planification. Les capacités de travail en réseau des organisations de 
jeunesse dans les pays concernés seront renforcées, en particulier en 
augmentant leur interaction avec les médias et l’utilisation de leurs plate-
formes basées sur les TIC et en améliorant leur inclusion économique et 
l’accès au marché du travail.

11) Le centre euro-méditerranéen de recherche sur l’enseignement 
(EMCER) est un centre de recherche de l’université de Malte qui intervient 
en tant que réseau informel associé avec des universitaires et chercheurs 
de toute la région euro-méditerranéenne selon le profil requis par les dif-
férents projets de recherche. Il vise plus précisément à répondre aux défis 
du système de l’enseignement auxquels sont confrontés dans la région 
euro-méditerranéenne.
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12) MERIC – Centre méditerranéen d’information sur la reconnaissance. 
Ce réseau rassemble tous les États signataires qui ont ratifié la Convention 
de reconnaissance méditerranéenne. Il vise à promouvoir l’échange d’in-
formation dans la région méditerranéenne et avec les réseaux ENIC/
NARIC, ceux en cours de développement dans les États arabes et d’autres 
réseaux pertinents existants, pour promouvoir la synergie similaire à 
ENIC/NARIC dans l’UE.

13) Crée en 1962, le CIHEAM est une organisation intergouvernementale 
méditerranéenne qui travaille pour améliorer durablement l’agriculture 
et la pêche, assurer la sécurité alimentaire et la nutrition, et pour le déve-
loppement du territoire rural et côtier. L’organisation rassemble 13 États 
membres des deux rives de la Méditerranée et travaille avec plusieurs 
institutions internationales et régionales. 5 organes de l’organisation sont 
basés à Bari (Italie), Chania (Grèce), Montpellier (France), Paris (France) 
et Saragosse (Espagne).

14) La fondation Anna Lindh est une organisation intergouvernemen-
tale réunissant la société civile et les citoyens à travers la Méditerranée 
afin de construire et d’améliorer la compréhension mutuelle. Depuis 
la date de début de son activité, la fondation a été conçue comme un 
réseau de réseaux nationaux, en place dans les 4 pays de l’Union pour la 
Méditerranée et rassemblant en tout près de 4 000 organisations de la 
société civile qui ont en commun les valeurs de la fondation.

L’université EMUNI est le seul réseau qui utilise le terme « apprentissage 
tout au long de la vie » dans ses documents (rapport d’autoévaluation, 
2015). Leur stratégie est d’accélérer « leur intégration dans l’environnement 
social » ; cette question a été discutée lors de l’une de leurs Conférences. 
On peut dire que UNICA & UpM sont des acteurs de la dimension sociale 
de l’enseignement supérieur, peuvent être décrites au niveau internatio-
nal depuis qu’ils ont adopté une politique claire concernant les affaires 
sociales et civiles. Les deux énoncés de mission reflètent l’autonomisation 
de groupes sous représentés et l’égalité des chances.
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Les caractéristiques suivantes peuvent être observées :

• - L’apprentissage tout au long de la vie n’est la priorité d’aucune de 
ces initiatives / organisations

• - Aucune stratégie commune ne peut pas être dégagée à travers ces 
initiatives / organisations

• - Le plan d’action est possible mais il n’est connecté à aucun réseau.

• - Différents organes de gestion à travers les réseaux, différentes 
administrations et de coordination

• - Différents pays et établissements participants dans tous les 
réseaux/projets (avec parfois chevauchement)

• - Politiques et intérêts divergeant en coopération

Le réseau LOGIC possède ainsi une capacité de combler les lacunes et 
pourrait permettre de travailler en partenariat avec les organisations et 
établissements mentionnés ci-dessus.
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V. Annexe II

PROJET LOGIC - COOPÉRATION DANS LA ZONE MÉDITERRANÉENNE 
DANS LE DOMAINE DE LA LLL ET DES ENQUÊTES AUPRÈS DES HE

I. Contexte

Chers partenaires,

L’université d’Alicante vous invite à répondre à une courte enquête visant 
à évaluer la faisabilité de la mise en place d’un réseau universitaire perma-
nent des centres d’apprentissage tout au long de la vie (LLL) partenaires du 
projet LOGIC. Pour soutenir le développement de ce réseau, nous devons 
mieux comprendre vos besoins et intérêts spécifiques. Cette enquête 
vous permet de soumettre vos propositions et suggestions, au plus tard 
jusqu’au 15 juillet. Les questions sont posées de manière très ouverte afin 
de vous laisser plus de latitude dans vos réponses.

Nous vous remercions pour votre contribution !

I. Questions générales

1. Percevez-vous le besoin de maintenir l’apprentissage tout au long 
de la vie comme une priorité dans votre établissement pour les 
années à venir ? – Noter de 1 à 10

2. Votre université a-t-elle déjà mis en place un centre LLL au sein de 
la structure ?

 ● Oui, il est juridiquement établi et déjà opérationnel
 ● Oui, la structure légalement établie et elle sera opérationnelle dans 
un délai de 6 mois

 ● Nous prévoyons le mettre en place (bases juridiques et structure) 
en… (+ veuillez préciser)

 ● L’université ne peut pas mettre en place une telle structure dans ses 
locaux… (+veuillez préciser pourquoi)
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II. Questions liées à la portée et à la mission du réseau

3. Comment percevez-vous la pertinence d’un réseau de des centres 
LLL pour appuyer les résultats du projet LOGIC ? – Classer de 1 à 10

4. Afin de pouvoir fonctionner, selon vous, ce réseau doit-il être (un 
seul choix possible) :

 ● Un réseau formel avec une entité légale
 ● Un réseau informel
 ● Autre

5. Selon vous, quelle doit être la couverture géographique de ce 
réseau ?

 ● Réseau régional (Maroc, Tunisie, Algérie et autres pays des voisins)
 ● Réseau euro-méditerranéen (Maroc, Tunisie, Algérie, Espagne, Italie, 
France…)

 ● Réseau international (pas de déclinaison géographique)

6. Veuillez justifier votre choix (commentaire libre)

7. Êtes-vous d’accord avec les énoncés de mission suivants (totale-
ment d’accord – totalement en désaccord, échelle de 1 à 10) :

 ● Le réseau a pour objectif de renforcer la promotion et le déve-
loppement de l’apprentissage tout au long de la vie au sein des 
établissements d’enseignement supérieur.

 ● Le réseau a pour objectif de renforcer les capacités des établissements 
d’enseignement supérieur en proposant des cours d’apprentissage 
tout au long de la vie en ligne en accord avec les besoins du marché du 
travail, tout en promouvant à la fois le développement dans un plan-
cadre qualité et accréditation d’apprentissage tout au long de la vie.

 ● Promotion de l’engagement stratégique des établissements de l’en-
seignement supérieur et mise en place d’un apprentissage tout au 
long de la vie.

 ● Avez-vous une autre suggestion ? (+ commentaire libre)
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8. Pouvez-vous classer les objectifs suivants ? (De l’ordre de 1 à 11-1 
étant le plus important)

 ● Réflexion commune pendant des événements, séminaires et confé-
rences relatifs à LLL

 ● Recherches communes relatives à LLL en partenariat avec des acteurs 
socio-économiques

 ● Renforcement des capacités par l’échange de pratiques/expertise
 ● Renforcement des capacités à travers la formation du personnel en 
rapport à LLL (exemple. : création d’un centre LLL)

 ● Coopération commune des projets y compris le développement des 
diplômes communs

 ● Rechercher à harmoniser les niveaux de qualité pour les ULLL entre 
les membres et se conformer aux normes pour une surveillance 
efficace

 ● Soutenir l’internationalisation des établissements d’enseignement 
supérieur

 ● Surveillance des politiques et programmes en rapport à ULLL
 ● Activités de plaidoyer et de sensibilisation relatives à LLL
 ● Levée de fonds
 ● Autres (+ veuillez préciser)

9. Pourriez-vous noter les thèmes de coopérations suivants (1-10) ?

 ● Élaboration de programmes d’études
 ● Perfectionnement professionnel du personnel enseignant
 ● Partenariat avec les acteurs socio-économiques
 ● Plans cadres de qualité et accréditation
 ● Autres : veuillez préciser

III. Questions liées à la composition des membres et des activités du 
réseau

10. Selon vous, quelles sont les conditions pour devenir membre du 
réseau ?

 ● Tout établissement d’enseignement supérieur qui partage la vision 
du réseau
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 ● Les établissements d’enseignement supérieur qui s’engagent à adop-
ter une stratégie LLL

 ● Les établissements d’enseignement supérieur qui partagent la vision 
du réseau, qui adoptent une stratégie de LLL et s’engagent à mettre 
en place un centre LLL

 ● Autres (+ veuillez préciser)

11. Comment le réseau devrait-il être géré ?

 ● Changement périodique de secrétariat
 ● Secrétariat permanent
 ● Présidence
 ● Autre

12. Quelles activités le réseau ULLL devrait mettre en œuvre ? (Note 
de 1 à 5)

 ● Des informations mensuelles et partage des connaissances à travers 
des chaînes de communication (site web, lettres d’information et 
mailings)

 ● Partage d’information à travers des événements et séminaires (bian-
nuel ou annuel)

 ● Mettre en œuvre des programmes communs (i.e. conception com-
mune de programmes de licences)

 ● Renforcement des capacités, formation dans les domaines liés (i.e. 
plan cadre de qualité et accréditation, formation des enseignants, 
etc.)

 ● Développement d’un plaidoyer pour les activités d’apprentissage tout 
au long de la vie (i.e. journée commune de LLL)

 ● Appui au développement de programmes communs ou bilatéraux 
entre les membres et activités liées de levée de fond

 ● Autres : veuillez préciser

13. Qui devraient être les partenaires du réseau ?

 ● Les services administratifs des Établissements d’enseignement 
supérieur

 ● Ministères
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 ● Organisations régionales
 ● Autres : veuillez préciser

14. En quelle langue devrait travailler le réseau (noté de 1 à 3, 1 étant le 
plus important si vous deviez choisir une seule langue) ?

 ● Français
 ● Anglais
 ● Arabe

15. En quoi votre université pourrait contribuer à l’animation du réseau 
? (Très peu probable, probablement pas, peut-être, probablement, 
très probablement)

 ● Soutien politique : jouer un rôle leader dans la coordination du réseau
 ● Contribution en nature : partage de ressources (ressources humaines 
et outils)

 ● Contribution financière : cotisation pour adhésion au réseau, afin 
qu’un comité d’organisation puisse être mis en place.

16. Quel serait un montant acceptable pour une cotisation d’adhésion 
au réseau (sélectionner 1 seul choix) ?

 ● 100-500 euros /an
 ● 500-1 000 euros / an
 ● 1000-3000 euros / an
 ● < 3 000 euros / an
 ● Mon université ne peut pas payer des cotisations d’adhésion (+ commen-
taire libre)

17. Suggestions ?
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Les 6 universités partenaires du projet LOGIC de Tempus ont participé 
à cette enquête conduite par l’Université d’Alicante, ayant pour objectif 
d’évaluer la faisabilité de la mise en place d’un réseau universitaire per-
manent des centres/universités d’apprentissage tout au long de la vie, et 
de mieux comprendre leurs besoins et intérêts. Ce rapport présente à la 
fois une analyse du contexte au plan politique, socio-économique, et de 
la pertinence institutionnelle du projet LOGIC, ainsi que les résultats de 
l’enquête.

Pour plus d’information sur le projet LOGIC de Tempus, veuillez consulter 
notre site internet :

www.project-logic.eu

Projet LOGIC “Mise en œuvre du concept d’apprentissage tout au long de la vie dans la zone de  
voisinage sud : répondre à l’évolution des besoins des ressources dynamiques” 
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